
 

 

 

 
 
 
 

DESTINATAIRES : Gestionnaires, médecins et l’ensemble des membres 
du personnel des urgences et des unités de soins 
COVID des centres hospitaliers du CISSS de 
Chaudière-Appalaches 

 
 

DATE : Le 20 avril 2021 
 
 

OBJET : Déploiement de la protection respiratoire de type P100 dans 
les urgences (zones chaudes) et les unités de soins 
régulières COVID 

________________________________________________________________________ 
 
À la suite de l’ajout de nouvelles directives de la CNESST modifiant l’utilisation de la protection respiratoire de type 
N95 en zone chaude et l’ajout de ce type de protection en zones tièdes, combinée à la troisième vague de COVID-19 
qu’on traverse présentement, la consommation quotidienne de ce type de protection a augmenté considérablement, 
ce qui ampute grandement notre réserve de masque N95.  
 
Considérant les éléments ci-dessus tout en prenant compte du nombre élevé de cas de COVID-19 dans la région de 
la Chaudière-Appalaches, nous devons envisager le déploiement de la protection respiratoire de type P100 pour les 
secteurs cités en objet. De ce fait, à partir du lundi 19 avril, des séances de fit-test seront ouvertes en centre 
hospitalier.  
 
Les équipes du bureau de santé ainsi que de la logistique communiqueront avec les gestionnaires des urgences de 
Beauce, Thetford Mines et Montmagny, l’urgence de Lévis étant déjà déployée, ainsi qu’avec les gestionnaires des 
unités régulières COVID de Lévis et de Beauce afin de planifier le déploiement. 
 
Il est à noter que le processus de retraitement de la protection respiratoire P100 sera effectué à l’URDM de chacun 
des centres hospitaliers. 
 
Nous vous remercions de votre collaboration. 
 
 
 
 
La Direction générale 
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